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COMITÉ D’EXPERTS DU TRANSPORT DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES ET DU SYSTÈME 
GÉNÉRAL HARMONISÉ DE CLASSIFICATION ET 
D’ÉTIQUETAGE DES PRODUITS CHIMIQUES 

Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses 
(Vingt et unième session, 1er -10 juillet 2002 
point 6 b) de l’ordre du jour) 

EMBALLAGES 

Propositions diverses 

Matières de la Liste des marchandises dangereuses qui sont assorties 
de l’instruction d’emballage P003 

Changements proposés à l’instruction d’emballage LP02 

Transmis par l’expert du Royaume-Uni 

Historique 

1. L’instruction d’emballage P003 a été conçue pour divers matières et articles pour lesquels 
il est admis qu’un emballage ONU n’est pas exigé. Bien qu’aucune limitation de masse ou de 
contenance ne soit imposée aux numéros «P», la limite supérieure de masse/contenance de 
400 kg/450 l est considérée comme applicable. (C’est la limite inférieure de masse/contenance 
figurant dans la définition des grands emballages en 1.2.1.) 

2. Il peut arriver qu’un certain nombre des matières assorties de cette instruction d’emballage 
doivent être transportées en quantités supérieures à 400 kg/450 l en particulier s’il s’agit de 
déchets, par exemple aérosols, extincteurs, etc.  
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3. Pour résoudre ce problème, l’expert du Royaume-Uni est d’avis que l’instruction LP02 
devrait être ajoutée à tous les numéros ONU relevant de l’instruction P003 tels qu’ils sont 
indiqués dans l’annexe au présent document. Cette annexe énumère tous les numéros ONU qui, 
de l’avis de l’expert du Royaume-Uni, devraient être soumis à cette disposition. Les numéros 
accompagnés d’un astérisque indiquent les rubriques du Règlement type qui relèvent déjà de 
l’instruction LP02. 

Proposition 

4. Ajouter «LP02» à tous les numéros ONU qui relèvent de la disposition P003 indiqués dans 
l’annexe au présent document. 
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